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BJ 8] BILL. 1859.]

Acte pour assurer davantage l'indépendance du
parlement.

TTENDU qu'il est expédient d'abroger l'acte passé en la 20e Préambule.
année du règne de sa majesté, intitulé : " Actepour mietux assurer 20 V. c. 22.

rindépendapice du parlement," dans le but d'en amender les dispo-
gitions;-A ces causes, sa majesté, e c , décrète ce qui suit :

J. A compter de la passation du présent acte, il ne sera loisible à Les personnes
ni que ce soit tenant un office, une place, une commission ou un ayant des
ppointement de la couronne, ou de ou dans quelque département pu- em Plo' ne
lic, ou (lu conseil législatif ou de l'assemblée législative, ni à aucun aux éleenons.
tficier d'iceux, (le voter à aucune élection d'un membre du conseil

gislatif ou de l'assemblée législative ; Pourvu toujours que rien dans Exception.
présente clause n'empêchera aucun officier de l'armée ou de la ma-

ne, ni aucun officier de la milice, juge de paix ou maître de poste,
ont le salaire ou le revenu comme tel n'excède point 8 par au-
ée, de voter à la dite élection s'il n'en est pas empêché autrement.

Il. Le vote de toute personne rendue incapable de voter par la pre- Les votes de
pière clause du présent acte, sera nul et de nul effet; et si cette per- ces personnes
prne donne dans ce cas son vote, elle encourra une amende de deux s"en 'l'S'ils sont donL-niie piastres, qui pourra être recouvrée par quiconque en fera la nés.

ursuite devant une cour de juridiction compétente; et si le premier
ursuivant dans une action pour recouvrer la dite amende ne procède
int au procès aux séances de la cour qui auront lieu immédiatement

près l'émission du writ, il sera loisible à toute autre personne de
pursuivre le recouvrement de l'amende, et celui qui aura obtenu juge-

ent le premier aura droit à l'exécution.

111. Sauf les cas ci-après spécialement prévus, il ne sera loisible à Les personnes
Ineune personne tenant de la couronne un office, une place, commis- occupant des
iion ou emploi, permanent ou temporaire, auquel est attaché un salaire, emplois ne se-
lonorire, allocation, émolument ou profit, de se porter candidat on de rontpaelul.
e faire élire dans aucune élection d'un membre du conseil législatif ou
le l'assemblée législative.

IV. Sauf les cas ci-après spécialement prévus, il ne sera loisible à Ni ne siège.
ui que ce soit de siéger ou de voter dans l'assemblée législative on rent nine vo-

pans le ccnseil législatif, comme membre d'aucun de ces corps, tant ter"t d=
r'une ou l'sWze'ii occupera tel office, place, commission ou emploi. chambre.

V. Mais rien de contenu dans le présent acte n'aura leffet de rendre Exceptions-
inéligible, ou incapable de siéger et de voter dans aucune des deux omeCes da
:kalibres, aucun officier de Parmée, de la marinie ou de la milice
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(excepté un officier de l'état-major recevant un salaire) ni auncn jugede paix, parce qu'il est tel officier ou juge de paix.

Lcs entrepre- VI. Il ne sera loisible à qui que ce soit ayant ou possédant, entre.
."u" es prenant ou exécurant, directement ou indirectement, seul ou avec n

partements autre, un contrat ou marché ou ayant des intérêts dans un contra: ou
pubicc, ne se- marché avec sa majesté, ou avec quelqu'officier ou département public,
ot ni é.us ni héaesamjt,

ne siégernt ou avec toute autre personne, se rattachant au service public, onen
nine voteront. vertu duquel des deniers publics de la province doivent être payés pour

aucun service, matière ou chose, de se porter candidat ou d'être élu
membre au conseil législatif ou à l'assemblée législative ou d'y siéger
ou voter.

Nullité des* VII. Si une personne inéligible ou déclarée inhabile, est néanmoins
eron.s dn. élue membre de lune ou 'autre chambre, son élection sera nulleet

habiles. non avenue, et la personne (si aucune il y a) ayant ensuite le plus
grand nombre de votes sur le livre de poli, aura droit au siége, si elle

Pénatité sur n'est inéligible ; et pour chaque jour que chaque personne ainsi inléli.
chaque per- gible ou inhabile siégera ou volera dans l'une ou l'autre chambre, elles°""" ,'î. sera passible d'une amende de deux mille dollars qui pourra être pour.
tant suivie et recouvrée par toute personne que ce soit en la même manière

que l'amende por:ée dans la section deux peut être poursuivie e:,
recouvrée.

Les membres VIII. Si un membre de l'assemblée législativ3 ou un membre éluda
acceptit des conseil l'gislaiif accepte en aucun temps de la couronne quelqu'em.
coutrais, r- Ploi, charge, commission ou place, on devient partie, ou intéressé dans
dront leurs quelque contrat ou marché comme il est dit plus haut, l'e siége de ce,
uiéges. membre sera, par ce fait, déclaré vacant, et un writ émanera de suite

pour une nouvelle élection, (le même que s'd était naturellement décédé.

Les personnes IX. Quiconque occupera un des postes suivants, savoir: la charge
occupant cer- de receveur général, d'inspecteur général, de secrétaire de la province,taines charge Z
pourront étref de commissaire des terres de la couronne, de commissaire des travaux3
élues. publics, de président des comités du conseil exécutif, de procureur

géniéral. ou de maître général des postes, pourra être élu membre da
conseil législatif ou de l'assemblée législative, et y siéger et voter, sans

Mais l'accep. être passible de la pénalité portée plus haut; mais tout membre de
après e'élec' l'assemblée législative, ou tout membre élu du conseil législatif, quii
tion, rendrale acceptera une des charges susdites après avoir éié élu, perdra son siége,
sige vacant; par ce fait, pourvu que le membre qui acceptera une pareille charge ne
chera per- sera pas par là privé du privilége de se faire réélire.
sonne d'être
ré-élu. X. Tout membre de l'une ou d'autre chambre pourra volontaire-
Avis de la ré- -

signation ment résigner son siége en donnant à sa place avis de son intention4l
pourra être de résigner, auquel cas, et immédiatement -près que tel avis aura été
donné. entré par le greffier dans les journaux de la chambre, lo ateur poum

adresser son warrant sous son seing et sceau, au greffier de la couronne
en chancellerie, pour qu'il émette un writ pour l'élection d'un membre

Warrant pour pour remplacer le membre rèsignant ; ou bien, tel membre poumi
une unouvelte
élection, adresser et faire délivrer à l'orateur une déclaration de son intention

de résigner son siége4'par écrit sous son seing et'sceàu devant deux
Avis par écrit. témoins, laquelle déclaration pourra être ainsi faite et délivrée, soit
Warrant pour durant une session de parlement soit dans lintervalle entre deux ses-
une nouvete sions, et l'orateur pourra en recevant telle'd6claration adresser imme-50



dialement son warrant sous son seing et sceau au greffier de la cou- Entrée dans
ronne en chancellerie, pour qu'il émette un writ pour l'élection d'un leSjournau.
membre pour remplacer celui qui résigne, et un wrifémanera en consé- Le membre
quence, et une entrée de la déclaration ainsi délivrée à l'orateur sera rrsigaintne

5 ensuite faite dans les journaux de la chambre, et le membre offrant pourra sieger.
ainsi sa résignation sera censé avoir rendu son siége vacant et cessera
d'être membre de la dite chambre.

XI. Et pourvu aussi, qu'aucun membre n'offrira sa résignation lors- Il neré4sgnera
que son élection sera légalement contestée, ni avant l'expiration du p tant que

10 temps durant lequel elle peut, en vertu de la loi, être contestée sur oi pourra étre
d'autres motifs que ceux de corruption. contestée.

XII. Si un membre désire résigner son siége dans l'intervalle entre n6signationtD entre deux
deux sessions du parlement, et qu'il n'y ait pas alors d'orateur de la ins.
chambre à laquelle tel membre appartient, ou si ce membre est lui-

15 même l'orateur, il pourra adresser et laire remettre à deux membres
de la dite chambre la déclaration ci-dessus mentionnée de son inten-
tion de résigner; et ces deux membres, lors de la réception de telle dé-
claration, adresseront immédiatement leur warrant sous leurs seings
et sceaux au greffier de la couronne en chancellerie pour qu'il émette

20 un nouveau writ pour l'élection d'un membre pour remplacer le mem-
bre déclarant ainsi son intention de résigner, et tel writ émanera en Lemembre
conséquence; et le membre qui offrira ainsi sa résignation sera censé résignant ne
avoir résigné son siége. pourra siéger.

XIII. S'il survient une vacance dans le conseil législatif ou dans Comment se-
25 l'assemblée législative par le décès d'un membre, ou parce qu'un ,,,t rempliesule os vacances

membre aura accepté une charge, ou aura perdu son siége pour quel- occasionnées
qu'autre cause que ce soit, l'orateur de la chambre à laquelle tel mem- par déceà ou
bre appartenait, étant informé de telle vacance par un membre de telle acceptution de

chambre à sa place, ou par avis par écrit sous les seings et sceaux de charge
30 deux membres de telle chambre, adressera immédiatement son war-

rant au greffier de la couronne en chancellerie pour qu'il émette un
nouveau writ pour l'élection d'un membre pour remplir telle vacance,
et un nouveau writ émanera en conséquence; et si lorsque telle va- Et dans 1e eau
cance aura lieu, ou si en aucun temps à l'avenir avant que le warrant d'absence de

35 de l'orateur pour un nouveau writ soit émis, il n'y a pas d'orateur de roateur, oa
la chambre, ou si l'orateur est absent de la province, ou si le membre d'orateur.
dont le siège devient vacant est l'orateur lui-même, alors deux des
membres de la chambre pourront adresser leur warrant sous leurs
seings et sceaux au greffier de la couronne en chancellerie pour qu'il

40 émette un nouveau writ pour l'élection d'un membre pour remplir telle
vacance, et le writ émanera en conséquence.

XIV. L'avis d'une vacance dans le conseil législatif ou l'assemblée warrants au
législative, qui sera donné au greffier de la couronne en chancellerie geffier de la

n couronne an
dans et par tout warrant de l'orateur ou de deux des membres de la chancellerieen

45 chambre qu'il appartient, en la manière ci-dessus prescrite, sera censé vertu du pré-
être l'avis de la vacance mentionné :ans la vingt-quatrième section de sent at se-

imléri n ssso te- ront censés
l'acte du parlement impérial passé en.la session tenue dans les trot- être l'avis
sième et quatrième années du règne de sa majesté, et intitulé: Acte- mentionné
pour réunir les provinces du Brut et du Bas-Canada, et pour le gouver. , °

50 nMmnt du Canada.
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De nouveaux XV. Un warrant pourra être adressé au greffier de la couronne en
writspourront chancellerie pour qu'il émette un nouveau writ pour l'élection d'un
ém~aner en cer-M ètainscas avat membre de 'assemblée législative pour remplir toute vacance créée
la première subséquemment à une élection générale et avant la première réunion
réunion du du parlement alors prochain, à raison de ce qu'un membre serait décé-pal ement -wî

après uneélee- dé ou qu'il aurait accepté quelque charge, et ce writ pourra émaner
tion générale. en aucun temps après le décès ou l'acceptation de charge ; pourvu
Proviso. toujours, que l'élection qui devra se faire en vertu de tel writ, n'affec-

tera en aucune manière les droits d'aucune personne qui pourra avoir
raison de contester lélection précédente.

L'acte u'affec-
tera pas la XVI. Pourvu toujours que les dispositions qui précèdent seront
section 24 de sujettes à la disposition énoncée dans la vingt-quatrième section de
10, 20 V., c. l'acte de 1856 pour changer la constitution du conseil législati.
140.C


